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Commission de la population et du développement 
Cinquante-cinquième session 

23 avril 2021 et 25-29 avril 2022 

Point 6 de l’ordre du jour 

Adoption du rapport de la Commission 

sur les travaux de sa cinquante-cinquième session 
 

 

 

  Projet de rapport 
 

 

  Rapporteur : M. Andrei Nicolenco (République de Moldova) 
 

 

  Organisation de la session 
 

 

 A. Ouverture et durée de la session 
 

 

1. La Commission de la population et du développement a tenu sa cinquante-

cinquième session au Siège de l’Organisation des Nations Unies le 23 avril 2021 et 

du 25 au 29 avril 2022. Elle a tenu [___] séances (1 re à [___]e séance). 

2. Conformément à l’organisation des travaux adoptée à sa 2e séance, le 25 avril 

2022, et compte tenu des répercussions que la pandémie de maladie à coronavirus 

(COVID-19) a sur ses modalités de travail à sa cinquante-cinquième session et des 

solutions qui s’offrent à elle dans l’intervalle sur le plan technique et du point de vue 

de la procédure, la Commission a également tenu [__] réunions informelles virtuelles, 

à savoir trois tables rondes, dont une table ronde multipartite, un débat d’experts et 

une table ronde d’experts nationaux. Également à sa 2e séance, sur proposition du 

Bureau, la Commission a décidé, sans que cela crée de précédent en ce qui concerne 

ses futures sessions, que les États Membres, les États observateurs et les organisations 

intergouvernementales ainsi que les institutions spécialisées, les organisations 

apparentées et les organisations de la société civile pouvaient soumettre une 

déclaration préenregistrée, qui serait diffusée dans la salle de conférence  pendant la 

discussion générale consacrée au point 3 de l’ordre du jour. 

3. À la 2e séance, le Président de la Commission, Enrique A. Manalo (Philippines), 

a ouvert la session et fait une déclaration. 

4. À la même séance, la Vice-Secrétaire générale, la Directrice exécutive du Fonds 

des Nations Unies pour la population, le Secrétaire général adjoint aux affaires 

économiques et sociales (Département des affaires économiques et sociales) et la  

Secrétaire générale de la CNUCED ont pris la parole devant la Commission.  
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5. À la même séance également, une déclaration liminaire a été prononcée par 

Jayati Ghosh, professeure au Département d’économie de l’Université du 

Massachusetts (Amherst). 

 

 

 B. Participation 
 

 

6. Les représentantes et représentants de ___ États membres de la Commission ont 

participé à la session. Étaient également présents des observatrices et  observateurs 

d’autres États Membres de l’Organisation des Nations Unies, d’États non membres et 

d’organisations intergouvernementales, ainsi que des représentantes et représentants 

d’organismes des Nations Unies et d’organisations non gouvernementales. La liste 

des participantes et participants sera publiée sous la cote E/CN.9/2022/INF/1. 

 

 

 C. Élection des membres du Bureau 
 

 

7. À ses  1re et 2e séances, le 23 avril 2021 et le 25 avril 2022, la Commission a élu 

par acclamation les membres du Bureau ci-après : 

Présidence 

 Enrique A. Manalo (Philippines) 

Vice-Présidence 

 Antonin Benjamin Bieke (Côte d’Ivoire) 

 Andrei Nicolenco (République de Moldova) 

 Sara Offermans (Pays-Bas) 

 Mayra Lisseth Sorto Rosales (El Salvador) 

8. À sa 2e séance, la Commission a nommé le Vice-Président Andrei Nicolenco 

(République de Moldova) Rapporteur pour la session.  

 

 

 D. Ordre du jour 
 

 

9. À sa 2e séance, la Commission a adopté l’ordre du jour provisoire 

(E/CN.9/2022/1), tel qu’il est reproduit ci-après : 

1. Élection des membres du Bureau. 

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

3. Débat général : 

 a) Mesures pour la poursuite de la mise en œuvre du Programme 

d’action de la Conférence internationale sur la population et le 

développement aux niveaux mondial, régional et national ; 

 b) La population et le développement durable, en particulier la 

croissance économique soutenue et inclusive.  

4. Exécution du programme et futur programme de travail du Secrétariat 

dans le domaine de la population. 

5. Ordre du jour provisoire de la cinquante-sixième session de la 

Commission. 

6. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa cinquante -

cinquième session. 

10. À la même séance, la Commission a approuvé l’organisation des travaux de la 

session (E/CN.9/2022/L.1/Rev.1). 

https://undocs.org/fr/E/CN.9/2022/INF/1
https://undocs.org/fr/E/CN.9/2022/1
https://undocs.org/fr/E/CN.9/2022/L.1/Rev.1
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 E. Documentation 
 

 

11. On trouvera la liste des documents dont la Commission était saisie à sa 

cinquante-cinquième session sur le site Web de la Division de la population 

(www.un.org/development/desa/pd/events/CPD55). 

 

http://www.un.org/development/desa/pd/events/CPD55

